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Accès à l'information - Mauricie

200869433 - Demande d'accès à l'information 
8 juillet 2024 11:54:00

Bonjour,

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 22 mai dernier, concernant la propriété située au 115-121,
route 153 à Saint-Tite.

Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande.

Vous noterez que, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 22 et
23 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels
(RLRQ, chapitre A-2.1).

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission
d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce recours, ainsi qu’une
copie des articles précités de la Loi.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

L’équipe de l’accès à l’information
Bureau de la Mauricie / CD
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca

mailto:csenecal@laforge-env.com
mailto:dr04acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
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Gouvernement du ^.uébec
Ministère de l'Environnement
Direction régionale - -' /r^ ^
de la Mauricie-Bois-Francs %: .'^'


^ ^ ^)^)
Trol s-Rivi'ères, 1e 3 mai 1989


Monsieur Flon'an Gervais
Les Bateaux KMV Ltëe
115, route ,53
Sai nt-Tite (Québec)
GOX 3HO


OBJET: Certificat d'autorisation


Mo n si e n r ,


Suite à "î a demande d ' autori sati'on que vous nous avez
soumise 1e 2 février 1989 , je vous annonce que, en
vertu des pouvoirs qui me sont conférés par la Loi sur
la qualité de 1'environnement (L.R.Q., chap. Q-2),
j'autonse 1'exécution des travaux dé en t s aux plans
et de vis mentionnes ci-dessous.


Les travaux autorisés par les présentes seront effec-
tués dans le motel industriel au 115, route 153 à
Saint-Tite et peuvent être décrits sommai rement comme
suit:


Installation d'un dépoussiéreur pour le
bois à chaque machine de sciage de
bois.


Installation d'un système de balayeuse
raccordé aux outils de département de
fibre de verre. Cette balayeuse de mo-
dèle Doyle 175 est d'une capacité de 45
gal1ons.


La chambre à peinture de marque De
Vilbis permet 1'évacuation des gaz par
une cheminée de 5 mètres au-dessus du
toi t du bâtiment. Cette cheminée est
de 34 pouces de diamètre.


L'acêtone usée sera entreposée confor-
mément au Règlement sur tes déchets
dangereux.


Le tout tel que représenté par }a lettre du 2 février
1989 et signée par monsieur Ftonan Gervais.


.../2







...2/


Ces travaux peuvent être entrepris à compter de la da-
te des présentes et après avoir obtenu toute autre ap-
probation ou autorisation re qui se par toute Loi ou
tout Règlement, le cas échéant. Us devront être exë-
eûtes conformément aux plans et de vis décrits ci - des-
sus et toute modification éventuelle aux plans et de-
vis do 11 être autorisée par la soussignée avant que
les travaux ne soient exécutés.


La présente autorisation ne vous soustrait pas à l'ap
plicati'on de toute autre Loi et de tout Règlement.


Veuillez agréer. Monsieur,
ments les meilleurs.


1'express ion de mes senti-


Le Sous-mimstre
1'Environnement


de


Par: Suzanne/Giguère
Directrice régionale
par intérim


SG/RL/lt


e.e.: - Municipalité de la paraisse de Saint-Tite
a/s M. Benoît Cadorette, sec.-très


O.P.D.Q.


a/s Mme Marjo'îai'ne Pépin


ÉTUDIE PAR: yt^^'


RECO^A^DE^^







'Gouvernement du Québec
Ministère
rie PEnvironnement


NOTE DE SERVICE


DATE: 10 février 1989


A:


DE:


OBJET:


Pierre Chaîné


Rêjean Lapointe


Certificat d'autorisation
Les Bateaux KMV Ltée


DOSSIER N0:


La compagnie se conforme aux ex-igences du MENVIQ par l'instal
lation d'une cheminée d'évacuat-ion des gaz et un entreposage
adéquat de 1'acétone usée.


L'industrie respectera ainsi le règlement de la qualUé de
l'a-ir et celui sur les déchets dangereux.


Je recommande 1'émission de 1'autorisation de ce projet.


•t-^


y R^jean Lapointe, tech.
Secteur industriel


RL/lt


ENV 502-7





		1989_05_03_Certificat d'autorisation
































		2016-02-23_Rapport d'inspection






















art. 23-24















art. 23-24







art. 23-24 art. 23-24art. 23-24







art. 23-24







art. 23-24











art. 23-24


art. 23-24


art. 23-24


art. 
23-24


art. 23-24







art. 23-24


art. 23-24 art. 23-24


art. 23-24







art. 



































art. 23-24







art. 23-24









		1997_04_08_Certificat d'autorisation

		1997_04_08_Certification d'autorisation

		1997_03_25_Rapport d'inspection

		1998_02_03_Rapport d'inspection

		2002_10_31_Rapport d'inspection

		2003_04_23_Rapport d'inspection

		2003_06_27_Rapport d'inspection

		2003_07_04_Avis d'infraction

		2003_09_11_Rapport d'inspection

		2002_04_30_Certificat d'autorisation






 


Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 


 


L.R.Q., c. A-2.1 
 


 


À jour au 1er décembre 2019 
 


 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


Secret industriel  
d’un tiers 


23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers 
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 


1982, c. 30, a. 23  


  


 
Renseignements  


d’un tiers  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 


 1982, c. 30, a. 24 
 


   
 








 
 


 
AVIS DE RECOURS 


 
 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à la 
Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle 
peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boul. René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Tél.: (418) 528-7741 
Sans frais: 
1-888-528-7741 


Télécopieur: 
 (418) 529-3102 


    
Montréal  500, boul. René-Lévesque Ouest 


Bureau 18.200 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 


Tél.: (514) 873-4196 
Sans frais: 
1-888-528-7741 


Télécopieur: 
 (514) 844-6170 


 
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un organisme public). 
 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 
(art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 







Gouvernement du ^.uébec
Ministère de l'Environnement
Direction régionale - -' /r^ ^
de la Mauricie-Bois-Francs %: .'^'

^ ^ ^)^)
Trol s-Rivi'ères, 1e 3 mai 1989

Monsieur Flon'an Gervais
Les Bateaux KMV Ltëe
115, route ,53
Sai nt-Tite (Québec)
GOX 3HO

OBJET: Certificat d'autorisation

Mo n si e n r ,

Suite à "î a demande d ' autori sati'on que vous nous avez
soumise 1e 2 février 1989 , je vous annonce que, en
vertu des pouvoirs qui me sont conférés par la Loi sur
la qualité de 1'environnement (L.R.Q., chap. Q-2),
j'autonse 1'exécution des travaux dé en t s aux plans
et de vis mentionnes ci-dessous.

Les travaux autorisés par les présentes seront effec-
tués dans le motel industriel au 115, route 153 à
Saint-Tite et peuvent être décrits sommai rement comme
suit:

Installation d'un dépoussiéreur pour le
bois à chaque machine de sciage de
bois.

Installation d'un système de balayeuse
raccordé aux outils de département de
fibre de verre. Cette balayeuse de mo-
dèle Doyle 175 est d'une capacité de 45
gal1ons.

La chambre à peinture de marque De
Vilbis permet 1'évacuation des gaz par
une cheminée de 5 mètres au-dessus du
toi t du bâtiment. Cette cheminée est
de 34 pouces de diamètre.

L'acêtone usée sera entreposée confor-
mément au Règlement sur tes déchets
dangereux.

Le tout tel que représenté par }a lettre du 2 février
1989 et signée par monsieur Ftonan Gervais.
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Ces travaux peuvent être entrepris à compter de la da-
te des présentes et après avoir obtenu toute autre ap-
probation ou autorisation re qui se par toute Loi ou
tout Règlement, le cas échéant. Us devront être exë-
eûtes conformément aux plans et de vis décrits ci - des-
sus et toute modification éventuelle aux plans et de-
vis do 11 être autorisée par la soussignée avant que
les travaux ne soient exécutés.

La présente autorisation ne vous soustrait pas à l'ap
plicati'on de toute autre Loi et de tout Règlement.

Veuillez agréer. Monsieur,
ments les meilleurs.

1'express ion de mes senti-

Le Sous-mimstre
1'Environnement

de

Par: Suzanne/Giguère
Directrice régionale
par intérim

SG/RL/lt

e.e.: - Municipalité de la paraisse de Saint-Tite
a/s M. Benoît Cadorette, sec.-très

O.P.D.Q.

a/s Mme Marjo'îai'ne Pépin

ÉTUDIE PAR: yt^^'
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